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Encadrés par Valérie Lebarbier, les élèves de CM2 observent et dessinent les éléments du paysage. 
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L’école de Pamproux est la première en Deux-Sèvres à disposer d’une aire terrestre 
éducative, un terrain accessible aux élèves pour leur permettre de mieux connaître, 
comprendre et protéger l'environnement autour de chez eux. 
 

 



A Pamproux, l'école dispose désormais d'une aire terrestre éducative, un 
terrain dédié aux apprentissages en plein air, une première dans le 
département des Deux-Sèvres. Le projet est mené en partenariat avec le 
Centre permanent d'initiatives pour l'environnement (CPIE). 

Mardi 18 janvier, avant le départ, Valérie Lebarbier, éducatrice au CPIE, 
récapitule le programme aux 28 élèves de CM2 de la classe d’Hélène Coué, 
porteurs de ce projet : "Aujourd’hui, c’est notre sortie paysage. Nous 
allons l’observer, le comprendre et le dessiner. Le 31 novembre, nous avions 
vécu une aventure avec nos cinq sens : regardé, touché, écouté, fait des 
parfums… Le 14 décembre, nous avions étudié les menaces qui pèsent sur 
l’environnement. Nous avons mis en place un "conseil de la terre" et décidé 
quel terrain on allait choisir. On a téléphoné, écrit des lettres pour demander 
aux propriétaires s’ils étaient d’accord… Dans cette parcelle nous allons 
chercher des traces, des indices, des petites bêtes. Je vous parlerai de l’histoire 
du site, des activités humaines, des menaces, des objectifs de préservation. 
Alors, êtes-vous motivés ?" Un grand "Oui !" lui répond. 

Un paysage c'est quoi ? 

Les élèves, formés en conseils, travaillent en pédagogie de projet. Ils 
réfléchissent et prennent des décisions, sur le terrain. La caravane des 28 
enfants, gantés, bottés (doubles chaussettes) franchit les grilles et chemine vers 
la vallée du Pamproux. De temps en temps, Valérie siffle dans son sifflet de bois 
: c’est la pause de questions et d’explications. Un paysage, c’est quoi ? 
Tournant sur eux-mêmes, les élèves tâtonnent pour trouver la définition : "C’est 
une étendue de pays qui s’offre à notre vue." "On va choisir notre point de vue", 
propose Valérie. 

On longe le chemin et la rivière du Pamproux, un pont, puis c’est le moulin 
Pouillet. Les enfants s’égayent par trois autour de leur parcelle, remarquant au 
passage des truites dans les eaux vives. À leur retour, ils confrontent leur 
collection de points de vue, en choisissent deux, puis votent pour le plus haut, 
sur la butte. Ils s’assoient pour prendre des notes sur leur document "Un 
paysage à croquer". 

Décrire le relief, la végétation... 

Puis, en petits groupes, ils observent le paysage et y inscrivent des mots liés au 
relief, la végétation, la faune, l’habitat, l’agriculture. Petit débriefing et mises au 
point. Ensuite, ils croqueront le paysage en quatre dessins : en 5 secondes, en 
10 secondes, en 30 secondes, puis tout en couleurs. "Puis, si on a le temps 
aujourd’hui, a prévu Valérie, ils prendront une photo fictive d’un "élément 
extraordinaire." Avec son bohdran (tambour irlandais) elle entonne un vieux 
chant, et une poésie qu’elle a mise en chanson, parlant tous deux, et c’est 
logique, d’un "vieux moulin". 
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Aire terrestre éducative : un concept venu de Polynésie 

Une aire terrestre éducative (ATE) est un petit territoire naturel (éventuellement 
marin) géré de manière participative par les élèves d’une école. L’idée est née 
en 2012 aux Marquises, en Polynésie Française, de l’imagination des enfants 
de l’école de Vaitahu, qui voulaient protéger la baie devant leur école. 

Les ATE peuvent se trouver dans tous les milieux naturels, y compris en ville, 
dans un lieu proche de l’école. Elles sont gérées par des élèves de cycle 3 (CM 
+ 6e) et cycle 4 (5e, 4e, 3e), encadrés par leurs enseignants et une structure 
d’éducation à l’environnement. L’Office français de la biodiversité coordonne le 
réseau et accorde des aides (3.500€ en 2021 pour Pamproux). 

Une aire éducative se développe tout au long de l’année scolaire et sur le long 
terme (les élèves se passent le flambeau d’année en année). En avril aura lieu 
l’inauguration de l’ATE de Pamproux, et en fin d’année une labellisation sera 
demandée. 

Site internet : ofb.gouv.fr/aires-educatives 

 

https://www.ofb.gouv.fr/aires-educatives

